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Récupérer mes enfants placés en Famille
d'accueil

Par Daniel Garcia, le 26/01/2017 à 19:59

Bonjour,
Je suis papa célibataire. Mes 3 enfants sont placés en famille d'accueil depuis le décés de
leur maman il y a 3 ans. Suite au décés j'ai eu un burn-out et du mal a faire le deuil.
Aujourd'hui je souhaite que mes enfants me revienne; ils le souhaitent aussi. Est-ce que vous
auriez des conseils a me donner pour aller dans le bon sens pour les récupérer? Je suis seul
face a la justice.

Par jodelariege, le 26/01/2017 à 20:52

bonsoir ,votre situation est bien triste et compréhensible cependant il vous faut donner des
preuves que vous êtes apte à les recevoir et à vous en occuper au quotidien ,3 enfants ce
n'est pas rien ,quel age ont ils? les voyez déjà en famille d'accueil ou un peu chez vous? le
juge des enfants va d'abord voir l’intérêt des enfants;êtes vous suivi par un travailleur social?
travaillez vous?
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